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ARTICLE 16
A la fin de la premiére phrase de 1’alinéa 4, supprimer les mots :

« Un décret fixe détermine la composition et le fonctionnement de cette procédure collégiale. »

EXPOSE SOMMAIRE

Rédactionnel (suppression d’un renvoi figurant déja a la fin de 1’alinéa).
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